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Commet un vol qualifié quiconque, selon le cas : 

a) vole et, pour extorquer la chose volée ou empêcher ou maîtriser toute résistance au vol, emploie la violence ou 
des menaces de violence contre une personne ou des biens; 

b) vole quelqu’un et, au moment où il vole, ou immédiatement avant ou après, blesse, bat ou frappe cette 
personne ou se porte à des actes de violence contre elle; 

c) se livre à des voies de fait sur une personne avec l’intention de la voler; 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 


